
Et si la guerre aux pauvres commençait à l'école ?

Après  la  charte  de  la  Laïcité,  après  la  grande
mobilisation  de  l'école  pour  les  valeurs  de  la
République,  voici....l'enseignement  moral  et
civique  !!!!  Il  s'agit  d'un  parcours  citoyen  de  300
heures  de  la  primaire  à  la  fin  du  lycée.  Cet
enseignement  moral  et  civique  qui  date  de  juillet
2014 a une résonance particulière suite aux attentats
de janvier 2015.

Bref, très bref historique...
La question de la  « morale » à l'école,  introduite  par
Jules Ferry dès 1882, a d'abord servi à former de « bons
citoyens » pour remplacer les « bons chrétiens ». Pour
aller  vite,  après  1945,  il  s'agit  d'un  « programme de
construction à la vie sociale » afin d'ouvrir l'élève sur le
monde,  la  vie  publique  et  son  rôle  de  citoyen,  en
complément du programme d'histoire et de géographie.
Mai 68 remet en cause « la morale » et on l'oublie, pour
un temps, au profit de la sensibilisation économique au
monde  qui  entoure  l'élève.  Le  premier  septennat  de
Mitterrand,  avec  Chevènement,  remet  l'éducation
civique  au  programme  et  depuis,  elle  n'a  pas  été

enlevée.  Que  ce  soit  le  « vivre  ensemble »,
l'enseignement civique, juridique et social ou encore les
« leçons de morale »,  les enseignements mis en place
visent  à  former  les  jeunes  de  la  République  d'un
point  de  vue  politique  et  à  les  faire  adhérer  aux
institutions. Et oui, c'est la République qui a fait l'école
mais  l'école  doit  aussi  faire  la  République...  Nous
pouvons néanmoins nous poser la question des termes
et ce qu'ils induisent : le « vivre ensemble » des années
90 ou les « leçons de morale » à la Châtel,  évoquent-ils
les mêmes concepts ?

Et aujourd'hui...
Aujourd'hui,  après  les  attentats  de  janvier  2015,  on
entre dans une nouvelle phase de la « morale » à l'école
dans la mesure où elle inclut une certaine laïcité. 
D'abord, une responsabilité accrue de l'école est mise à
l'ordre du jour, car « l'école est en première ligne » n'a
cessé de répéter notre ministre de l'éducation nationale.
Dès le 14 janvier 2015, à l'assemblée nationale, Mme
Vallaud-Belkacem a été interpellée par le député UMP

Claude Goasguen sur  les  « incidents » survenus  suite
aux attentats de janvier et  il  lui  a demandé comment
faire pour que les valeurs (lesquelles, d'ailleurs ?)  de
notre pays soient  inculquées et  respectées … tout  en
réclamant  des  sanctions  contre  ces  graines  de
terroristes. Bien évidemment, lors de sa question, il n'a
pas manqué de mentionner le rapport Obin de 20041 en
reprenant  les  termes  de  « sociétés  clauses »
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arrivent dans un contexte douteux ...



déconnectées  de la  nation  et  il  a,  bien  sûr,  évoqué la
« radicalisation »  de  certain-es  jeunes,  désignant  en
permanence, sans la nommer, une partie de la population.
Voyez-vous laquelle ?
Et Mme Vallaud-Belkacem de répondre : « Nous serons
fermes  pour  sanctionner  et  pour  créer  du  dialogue
éducatif [...] aucun « incident », trop nombreux, ne doit
être traité à la légère […] une quarantaine a été remontée
au service de police, de gendarmerie et de la justice pour
apologie du terrorisme [...] » ! 
Ces  « incidents » ne  sont  pas  survenus  dans  n'importe
quels  établissements.  Vous  imaginez  bien  lesquels.  Si,
selon le personnel politique, exprimer un questionnement,

une  idée  maladroite  ou  provocatrice,  répéter  des  mots
entendus,  constituent un  « incident » ,  alors  comment
doit-on désigner le fait de sortir un élève de 14 ans de son
cours, sans discussion, sans recherche du pourquoi, parce
qu'il a seulement dit ces 4 mots : « ils ont eu raison » ? Et
le  faire  finir  au  poste,  menottes  aux  poignets,  pour
apologie du terrorisme, ça s'appelle comment ?
Comment  rentrer  dans  le  dialogue  en  dénonçant  nos
élèves ?  Est-ce  là  la  morale  républicaine  ?  S'agit-il  de
débattre,  de  discuter  à  condition  d'être  toutes  et  tous
d'accord ? Mais de qui et de quoi parle-t-on exactement ?
Qui  sommes-nous  en  train  de  désigner  comme  les
ennemis de la nation, de la République ?

D'un point de vue pédagogique...
Au niveau pédagogique, trois problématiques se posent :
quel contenu enseigner ? comment ? Et quelle évaluation ?
La dernière problématique est de taille si  l'on entend la
morale comme une certaine posture face à telle ou telle
situation. Allons-nous soumettre nos élèves à la tentation
pour voir comment ils réagissent ? Ou encore allons-nous
mettre en place des confessionnaux laïcs afin de « parler »
avec nos élèves, comme le propose ironiquement Ruwien
Ogien2 ? Non, apparemment, ils seront évalués sur leurs
engagements au sein des établissements, notamment avec
la participation aux conseils de la vie lycéenne, collégienne
ou écolière...
Quel contenu enseigner ? Comment être sûr que ce que
nous  allons  enseigner  soit  bien  « moral » et,  d'ailleurs,
quelle morale ? Allons nous nous poser la question que
proposait Jules Ferry à la rentrée 1883 dans sa « lettre aux
instituteurs » :   « […]  Si  parfois  vous  étiez  embarrassé
pour savoir jusqu'où il vous est permis d'aller dans votre
enseignement  moral,  voici  une règle  pratique à laquelle

vous  pourrez  vous  tenir.  Au  moment  de  proposer  aux
élèves un précepte,  une maxime quelconque, demandez-
vous s'il se trouve à votre connaissance un seul honnête
homme qui puisse être froissé de ce que vous allez dire.
Demandez-vous  si  un  père  de  famille,  je  dis  un  seul,
présent à votre classe et vous écoutant, pourrait de bonne
foi refuser son assentiment à ce qu'il vous entendrait dire.
Si oui, abstenez-vous de le dire ; sinon, parlez hardiment :
car ce que vous allez communiquer à l'enfant, ce n'est pas
votre  propre sagesse ;  c'est la sagesse du genre humain
[...] »
Qu'apprend-on, en réalité, aux élèves que l'on dénonce et
que l'on envoie, menottes aux poignets, au commissariat
pour quelques mots sans doute malencontreux ? A l'école
de la république, ces mots ne doivent-ils pas être discutés ?
Compris ?  Déconstruits,  s'il  le  faut ?  A  l'école  de la
république,  enseigner  ne  serait-il  alors  qu'un  processus
univoque,  du  haut  vers  le  bas,  qui  tiendrait  plus  du
dressage que de l'acte pédagogique ?

En réalité...
La  mise  au  pas  de  la  société  et  l’autoritarisme  se
retrouvent  également  dans  l’institution  dans  laquelle
nous  travaillons  et  dont  nous  sommes  les  agents  de
régulation  et  de  contrôle.  Néanmoins,  notre  marge
d’action en tant que fonctionnaires d’État existe. Il est
hors de question que nous soyons des dénonciateurs-
trices d’élèves qui  ne répondraient  pas à l’injonction
républicaine.  Non,  nous  ne  sommes  pas  obligés
d'adhérer  à  l'ordre  républicain,  ni  à  l'ordre  moral.
« Liberté,  Égalité,  Fraternité »,  devise,  valeurs  et
principes républicains, nous nous perdons entre tous ces
mots  et  nous  ne  savons  pas  à  quoi  se  rapportent
exactement ces "valeurs républicaines". Que représente
cette devise pour des élèves qui voient tous les jours
une réalité tellement dure d'un point de vue économique
et sociale ?
Oui, la guerre aux pauvres commence à l'école et ici,
les  pauvres  sont  immoraux,  musulmans,  habitent

dans  des  quartiers  populaires  et  leurs  enfants
fréquentent des établissements classés ZEP.

Oui l'école est en première ligne et elle fait ce qu'elle
peut.  Malgré une vision purement utilitariste de l'école
inspirée  par nos dirigeants,  malgré les suppressions de
postes, le manque de moyens et la dégradation de nos
conditions de travail,  nous passons des heures à faire
réussir  nos élèves...  Et,  en vérité, ce ne sont  pas des
enseignements moral et civique qu'il faut à l'école, mais
des  moyens,  humains  et  matériels.  Ce  n'est  pas  en
rétablissant  une  pseudo-autorité  du  maître,  une
discipline  et  une  judiciarisation  de  l'école  que  nous
formerons des élèves émancipés avec un esprit critique.

« Liberté,  égalité,  fraternité :  mon cul » comme dirait
Zazie de Queneau . Avant d'instaurer un « ordre moral »
nous ferions mieux d'instaurer un ordre social et juste,
dénué de hiérarchie.

1 Ruwien Ogien (philosophe français contemporain, directeur de recherche au CNRS, membre du Centre de recherche
Sens, Éthique, Société) : « A propos de l'enseignement morale à l'école. Et si la guerre aux pauvres commençait à l'école ? »
2 rapport Obin de 2004 intitulé "Les signes et manifestations d’appartenance religieuse dans les établissements scolaires "

2



Bien que l’activité répressive ne soit pas un phénomène nouveau, les cas de répressions politiques et
syndicales se multiplient depuis ces derniers mois. Sous différentes formes, policières, judiciaires ou
administratives, c’est une même logique qui se met en place : celle de la punition et de l’inscription
dans le registre de la délinquance de l’action politique ou syndicale.

1/ Une hausse générale de la répression politique

La révocation de la Poste de Yann Le Merrer (cf
fin de l'article pour la pétition) de SUD Ptt suite à
une  grève,  une  première  depuis  1951 !  La
condamnation à de la prison avec sursis du porte-
parole de la confédération paysanne, le meurtre de
Rémi Fraisse ainsi que l’incroyable répression des
manifestations qui  ont  suivi  (à Toulouse plus 50
condamnations) sont les exemples d’une répression
qui  s’accroît à l’égard des mobilisations politiques
et  syndicales.  Ces  exemples  s’ajoutent  à  un
ensemble  d’interdictions  et  de  répressions  de
manifestations, d’actions syndicales ou politiques.
De manière visible ou de manière silencieuse, la
répression politique ne cesse de croître.

Les  conséquences  sont  doublement
dommageables.  D’abord  pour  ceux  et  celles  qui
subissent cette répression. Les amendes à payer, les
mesures disciplinaires, mais aussi, de plus en plus,
les peines de prison, viennent punir ceux et celles
qui en sont les cibles en leur assignant un statut de
délinquant et viennent menacer tous les autres. Par
ces mesures il s’agit d’intimider les personnes qui
luttent en les poussant à se restreindre à des moyens
d’actions inoffensifs.

Ensuite, il  est devenu systématique que suite à
une grève, une manifestation ou une action, il faille
organiser ce qui est malheureusement devenu une
routine militante : la « lutte contre la répression ».
Celle-ci  mobilise  un  ensemble  d’énergies  dans
l’organisation  de  rassemblements  devant  les
tribunaux, de pétitions ou de concerts de soutien.
Cette mobilisation indéniablement nécessaire nous
prive d’énergie pour d’autres fronts de lutte.  

Bien plus grave est le fait que les stratégies face
à la répression sont  souvent  divergentes (comme
par  exemple  dans  l’attitude  à  adopter  face  aux
manifestations interdites) parce que les lectures de
la répression le sont.

2/ Une répression     multiforme  

L’action  de  répression  est  multiforme  mais
procède d’une même logique.  La plus visible est
l’action policière et judiciaire qui se déploie dans
l’espace public.  Mais on aurait  tort  de réduire la
question  de  la  répression  à  celle-ci.   Elle  est
d’autant  plus  visible  quand  elle  touche  des
personnes  militantes.  Ainsi  la  condamnation  à  6
mois de prison dont 4 avec sursis de Gaëtan (cf fin
de l'article pour la pétition), militant de Solidaire
étudiant à Toulouse, suite aux manifestations contre
les  violences  policières  de  novembre  2014,  a
entraîné une campagne de mobilisation unitaire et
salutaire. Pour autant, cette condamnation s’inscrit
dans une économie répressive beaucoup plus large.
Dans  la  majorité  des  manifestations  qui  se
déroulent, des arrestations ont lieu et entraînent des
procès.  Souvent  des individus,  peu préparés  à  la
situation  qui  les  attend  dans  une  manifestation
réprimée par la police, sont arrêtés le plus souvent
par hasard puis punis par la justice expéditive de la

république. Cette répression est  moins visible car
elle touche des personnes sans relais militant et qui,
souvent  mal  conseillées  par  des  avocats  commis
d’office,  se  font  enfermer  dans  une  défense
individualisante et dépolitisée.  

Mais  la  police  n’a  pas  le  monopole  de  la
répression. Bien souvent cette répression policière
et  judiciaire  se  double  d’une  répression
administrative. Des petits caciques locaux dans les
rectorats  ou les  administrations  veillent  à  la
caporalisation de leurs institutions.  A l’université
de  Lyon  2,  l’année  dernière,  des  militant-e-s  de
solidaires  étudiant-e-s  ont  subi  des  mesures
disciplinaires  suite  à  une  action  syndicale.   Cet
exemple est loin d’être isolé. En Haute-Garonne et
dans le Tarn, personne n'a oublié notre camarade
Christian  Marion  injustement  réprimé durant  des
années et révoqué en 2010. La procédure en appel
devant  le  tribunal  administratif  suit  encore  son

3

Contre la répression politique et syndicale, nos luttes collectives et légitimes !

 S UD



cours : 5 ans plus tard ! Pendant ce temps madame
son  inspectrice  coule  une  retraite  heureuse  et
sereine  alors  que Christian  espère  encore  que  la
justice le rétablira dans ses droits et son honneur.
Ces  institutions  sont  donc  bien  dotées  en  outils
policiers  permettant  de  mettre  en  œuvre  une
répression à l’égard de la «déviance politique» de
ses  fonctionnaires.  De  la  remarque infamante  au
conseil  de  discipline,  en  passant  par  tout  un
continuum de  mesures,  les  petits  chefs  imposent
leur autorité à défaut de leur légitimité. 

Ces  deux  types  de  répression  poursuivent  les
mêmes objectifs  et  on  aurait  tort  de  les  séparer.
Bien  souvent  elles  se  nourrissent  mutuellement

quand une plainte à la police, même factice, permet
de légitimer une procédure administrative.  Le cas
de  Jean-François  Chazerans  à  Poitiers  illustre  à
merveille cet état de fait (cf fin de l'article pour la
pétition).    Le cas d'une collègue du collège REP+
de  Bellefontaine  à  Toulouse n'en  est  pas  moins
exemplaire.  Suite à trois semaines de grève avant
les vacances de Noël,  et  plusieurs mois  après ce
conflit  social,  le  chef  d’établissement  a  porté
plainte  contre  une enseignante  pour  « menace de
mort » remontant à décembre 2014 ! Cette plainte,
toujours non classée à l’heure où nous rédigeons ce
journal,  sera  assurément doublée  d’une  sanction
administrative si le procureur donne suite. Pour le
moment,  et  malgré  les  dires  de  l’administration
arguant qu'il  s'agit  là d'une mesure conservatoire,
notre  collègue  subit  bel  et  bien une  forme  de
sanction administrative dans la mesure où elle est
suspendue pour  4  mois  (certes  avec  maintien du
traitement).

Cette  répression  ciblée  s’inscrit  dans  une
politique plus  large de la répression aujourd’hui.
Elle  est  à  relier  aux  atteintes  à  la liberté
d’expression (manifestations,  réunions publiques),
aux pratiques syndicales et au fait que, de manière
générale, le régime politique tend à fonctionner de
plus en plus sur le mode de l’autoritarisme.

3/ Pourquoi la répression     ?  

La répression accrue des manifestations (de leur
interdiction  aux  arrestations  « préventives »,  à  la
violence policière, au meurtre) qui ont récemment
eu lieu va de pair avec la mise en œuvre de mesures
impopulaires par une classe politique grandement
décrédibilisée (que ce soit par les politiques menées
mais  également  les  affaires  de  corruption  qui
éclatent  régulièrement).  Chaque  fois,  il  s’agit
d’étouffer  les  luttes  et  les  protestations.
L’autoritarisme est  la  marque (et  la  marche)  des
régimes ayant une légitimité politique faible. 

L’évolution autoritaire se mesure également par
le changement des modes de gouvernance dans les
institutions  publiques  (hôpitaux,  université,  etc.).
Ces modes de gouvernance, plus resserrés, visent,

soi-disant à «l’efficacité» (c'est-à-dire,  en réalité, à
l’absence  de  concertation)  dans  la  prise  de
décisions,  décisions  bien  souvent  arbitraires
reposant de plus en plus sur une « légitimité » de
type  technocratique  et  gestionnaire.  Les  mesures
d’austérité  et de  privatisation  vont  ainsi  de  pair
avec une caporalisation du régime à tous les étages.
La discipline, la hiérarchie et l’autorité sont les
marques  et  les  modalités  d’une  politique
d’ensemble  des  classes  dominantes  contre  la
population.  A  cet égard la séparation des luttes
contre la répression de celles contre l’austérité est
parfaitement artificielle. En 2013 le gouvernement
espagnol  a ainsi augmenté le budget de la police
anti-émeute  de  manière  conséquente  alors  qu’il
baissait l’ensemble des autres budgets.

4/ Contre la répression, nos luttes collectives et légitimes

Le  premier  problème  de  la  lutte  contre  la
répression  n’est  ni  militaire,  ni  technique.  Bien
entendu dans les manifestations, les actions, il faut
de  plus  en  plus  se  préparer  à  se  défendre  et  se
protéger. Mais au-delà, la lutte contre la répression
passe  par  l’affaiblissement  politique  de  celle-ci.
L’accroissement de la répression qui s’abat depuis
plusieurs  mois  est  à  relier  à  la  faiblesse  des

mobilisations  qui  peinent  souvent  à  sortir  des
cercles  militants.  Il  est  plus  facile  pour  un
gouvernement  de  sortir  la  matraque  quand  les
mobilisations  sont  faibles.  Le  problème  ne  se
résume pas à cette dimension mais pose la question
de  la  légitimité  de  nos  luttes,  de  nos  moyens
d’action,  qui  doivent  être  expliqués,  popularisés,
défendus, quels qu’ils soient. L’action de réprimer
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s’accompagne  bien  souvent  d’un  discours
disqualifiant de la part des autorités qui leur permet
d’enrober, d'édulcorer celle-ci.

Cette stratégie  des autorités se renforce dans le
fait  de  produire  des  divisions  en  distinguant  les
«gentils  manifestant-e-s»  des  «casseurs»,  les
«responsables» des « irresponsables ». Il  est alors
regrettable  que  cette  stratégie  délibérée  et
consciente trouve un écho dans certains syndicats
ou organisations. Ainsi à Toulouse, le 22 novembre
2014, il y eut deux manifestations contre le barrage
de  Sivens  et  les  violences  policières.  Plusieurs
syndicats  et  organisations  préférant  se  distinguer
d’une  manifestation  appelée  initialement  par  des
collectifs et les étudiant-e-s, avaient appelé à une
manifestation  sur  leurs  propres  bases  le  matin.
Celle-ci  avait  réuni  peu  de  monde  (environ  300
personnes) alors que celle de l’après-midi en avait
accueilli  le triple (environ 1 000 personnes) mais
avait été durement réprimée.

Entendons-nous :  la  diversité  des  modalités
d’action, la question des actions radicales, méritent
débat.  La  finalité  stratégique  des  actions,  les

diversités tactiques, sont des choses évidemment à
discuter. Mais ce débat doit se faire dans le cadre
d’une  solidarité  de  classe,  c’est-à-dire  dans  un
cadre  de  discussion  ne prenant  pas  à  témoin  les
autorités publiques. Le registre de la dénonciation
et de la déqualification publiques ne fait le jeu que
des classes dominantes. De la même manière, dans
la solidarité avec les victimes de la répression, il
n’y a pas à diviser ou à hiérarchiser celles-ci.   

Enfin un dernier problème posé par la lutte contre
la  répression  est  celui  de  la  gestion  des  cas
individuels. Les stratégies de défense individuelle
sont  bien  souvent  nécessaires  mais  elles  doivent
obligatoirement  s’articuler  avec  un  combat
politique et  ce pour  plusieurs  raisons.  Rappelons
simplement  que  le  droit  est  une  production
largement idéologique qui codifie et euphémise les
rapports  de  force  sociaux.  Et  s’il  peut  être  un
recours pour les luttes, c’est bien souvent dans ses
contradictions.  Le  droit  produit  une  forme  de
langage particulier qui  entraîne souvent une forme
de  dépolitisation  de  la  répression  et  qui  inscrit
l’action syndicale ou politique dans le langage de la
délinquance ou de la déviance. Cela peut produire
de  la  culpabilisation  chez  des  victimes  de  la
répression qui doivent se «justifier», « s’expliquer»,
«montrer patte blanche» là où il faudrait dénoncer
l’illégitimité du droit ou des tribunaux, qu’ils soient
judiciaires  ou  administratifs.  Se  passer  de  cet
aspect,  c’est renoncer à la capacité à définir  et  à
s’approprier des moyens d’actions légitimes qui ne
peuvent se réduire au cadre légal de plus en plus
restreint. 

La  lutte  contre  la  multiplication  des  cas  de
répression doit nécessairement s’articuler avec une
campagne pour la défense des libertés publiques.

Sud éducation 31 réaffirme son engagement et son soutien à la lutte contre la répression. Notre objectif
principal est de créer un rapport de force tangible, une solidarité dans les luttes, afin de reléguer l’action
judiciaire au second plan. La répression que subissent nos camarades est une stratégie d’intimidation et
de caporalisation de l’administration et donc de l’État qu’elle représente. Mobilisons-nous, répondons
présent-e-s aux rassemblements et manifestations contre la répression à venir afin d’inverser le rapport
de force. Ils nous comptent, soyons nombreux-ses !
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   SOLIDARITE avec Jean-François
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1er  degre
Les non-remplacements à l'école,

un problème d'austérité

qui engendre la précarité, mais pas que...

Rares  sont  les  semaines  où  nous  n'avons  pas
d'élèves répartis dans nos classes pour cause de non
remplacement d'un-e collègue. La coupe est pleine,
les salles des maîtresses et maîtres ne cessent de
gronder,  de  se  plaindre Nous  avons  parfois  10
élèves répartis et nous ne savons pas où les mettre
d'un point de vue matériel et spatial!

Comme d'habitude, l’administration est clairement
déconnectée du terrain.  Sa politique de gestion de
la crise n’est pas et ne pourra jamais être la nôtre.
La réponse de l'administration  au grave problème
du remplacement  est  purement comptable :
embaucher  des  contractuel-le-s  ...  et  de  fait
institutionnaliser le "précariat" dans le 1er degré !

Jusqu'à  présent,  dans  l'académie de Toulouse, le
premier degré avait été épargné par la précarité, du
moins les enseignant-e-s, mais c'est bien fini ! 

Alors  que  les  néo-instits  recruté-e-s  selon  la
dernière mouture du concours sont déjà bien moins
formé-es au terrain que nous ne l'étions du temps
de l'IUFM et encore bien moins  que  du temps de
l'école normale,  qu'en sera-t-il des  enseignant-e-s
contractuels  et  précaires ?  Quelle  sera  leur
formation ?  Comment  seront-ils  recrutés ?  Sous
quel contrat... ? Comment cela sera-t-il géré ? Des
contrats  à  l'année ? au  mois ?  à  la  semaine ?  et
pourquoi  pas au jour ? Assisterons-nous,  passifs-
ves,  à  une  gestion  à  flux  tendu  de  tous  ces
nouveaux collègues ? Deux mois là, trois semaines
là,  quatre  jours  ici...  Bravo  pour la  stabilité  des
équipes  et  la  continuité  pédagogique  dans  les
classes.

Comment  dans  un  tel  contexte  assurer  une
éducation de qualité pour toutes et tous ?

Pour le moment, nous ne le savons pas, mais une
chose  est  sûre,  nous  ne voulons  pas  de  ce
"précariat"  institutionnalisé !!!  Nous  exigeons
des embauches d'enseignant-e-s statutaires !

Le  mercredi  8  avril  dernier,  à  14h,  un
rassemblement  à  l'appel  de  la  FSU,  CGT,  SE-
UNSA, FO et SUD a eu lieu  pour dénoncer cette
crise des remplacements. Nous y étions à peine une
trentaine. Heureusement que se tenait  ce jour-là le
Comité  Technique  Départemental  sur  les
ouvertures  et  fermetures  des  classes  en  Haute
Garonne,  nous assurant  ainsi  la présence des élus
syndicaux . Heureusement aussi que des parents de
Venerque  étaient  présent-es  pour  empêcher  une
fermeture de classe !
A  croire  tout  de  même  que,  si l'absence  de
remplaçant-e-s  touche  tout  le  monde,  elle ne
dérange personne … mais passons.

Nous  avons  été  reçu-e-s en  audience  par
l’administration  (la  DOS,  l’IA  adjointe  et  la
responsable  des  remplacements).  Le  discours  de
l’administration,  comme  nous  pouvions  nous  y
attendre, a  été un  discours  exclusivement
quantitatif. On nous a (ré)expliqué que l’IA gérait
le  département  avec une enveloppe qui  vient  du
ministère :  « Vous  comprenez,  nous  ne pouvons
pas avoir plus »...

Afin de pallier le manque de postes, car il  s’agit
bien  de  cela,  les propositions des  syndicats
SNUIPP et FO étaient, d'une part, d’ouvrir une liste
complémentaire  et d'autre  part, d’augmenter  le
nombre d’inéats du département (celles et ceux qui
rentrent par jeu « d’échanges » entre départements
lors  du  mouvement)  d’autant  que  beaucoup  de
collègues attendent leur mutation (certaines depuis
5 ans). Elles (oui, ce sont toutes des femmes) ont
monté un collectif  « mutez-nous » et l'une d’entre
elles est venue avec nous dans la délégation.

Pour nous, SUD Éducation 31, les mesures prônées
par le SUIPP et FO relèvent d'une vision à court
terme, ne pouvant, au mieux, que limiter la casse
pour l'année à venir. Mais c'est un premier pas qui
semble facile à faire par notre administration.

Cependant, ne  perdons  pas  de  vue  que,
premièrement, ces nouveaux collègues recruté-e-s
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sur  listes complémentaires ne seront  pas du tout
formé-e-s  et,  par  conséquent  placé-e-s  dans  des
situations  très  difficiles  face  aux  élèves.
Deuxièmement, l'augmentation du nombre d'inéats
risque fort d’entraîner une fragilisation accrue des
situations  dans  les  autres  départements  de
l'académie.  Notons  également  que  ces  fameuses
listes complémentaires ne peuvent fournir un vivier
de remplaçant-e-s potentiel-le-s puisque le nombre
d'inscrit-e-s au concours de prof des écoles diminue
chaque année … la faute à la masterisation, à n'en
pas douter !

Revoir le niveau universitaire de recrutement des
futur-e-s instits,  ainsi  que leur formation,  semble
impératif  et  urgent  si  nous  voulons  endiguer  ce
problème  de  "vocation",  et  par  conséquence de
remplacements.

Tous  ces  écueils étaient  déjà  prévisibles  lorsque
Sarko (avec l'aval du SE-UNSA et de la CFDT et
l'abstention coupable de la FSU en CTM) avait fait
passer cette fichue masterisation. Il faut que, dès à
présent,  ce  gouvernement  cesse  de  prolonger  et
consolider  la  politique  de  recrutement  et  de
formation de l'ère Sarko (politique que le PS avait
d'ailleurs  largement  critiquée à  l'époque)  et  qu'il
élabore  un  nouveau  projet  qui  fasse  sens  et
consensus … Et pour cela, il faudra l'y pousser !
Pour les plus paranoïaque d'entre nous, il est même
envisageable que nos institutions voient d'un très
bon œil cette pénurie de recrutements. N'est-ce pas
là le moyen de modifier, en quelques années et sans
légiférer, la  constitution  du  corps  enseignant
jusqu'à présent ultra majoritairement fonctionnaire
dans le 1er degré.  Observons ce qu'il se passe déjà
dans  le 2nd degréavec son nombre de contractuels
chaque année plus  important.  "Pas assez de profs
des écoles recrutés par concours,  ce n'est  pas de
notre fait (tu parles !), embauchons des contractuel-
le-s !" "Les enseignants seront de moins en moins
des fonctionnaires,  le  système dérive  de plus  en
plus vers un modèle à l'anglo-saxonne, ce n'est pas
de notre volonté" … là encore, tu parles. Au PS
comme à l'UMP, c'est ce qu'ils ont en tête et qu'ils
n'osent pas encore assumer ouvertement, mais ça
viendra, on peut compter sur eux si nous ne nous y
opposons pas.  La masterisation est une des causes
de la précarité accrue chez les enseignant-e-s. Il est
urgent de réagir !

La lutte continue de payer     !  
Des écoles se sont déjà mobilisées (à Toulouse, Didier Daurat,
Elsa Triolet, …) afin d'obtenir des remplaçant-es … et elles les
ont eu-e-s !!! 

Informons  les  parents  des  situations,  convoquons  la presse
devant les écoles, partout où il sera nécessaire de le faire. 

Instaurons et amplifions le rapport de force !
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En collège REP + :

transformation des postes en postes spécifiques...

Où est l'arnaque ?

Il y a quelques semaines, nos collègues enseignants
dans les collèges REP+ de l'académie ont tous reçu
une lettre leur annonçant abruptement que le poste
qu'ils occupent était d'office et d'autorité transformé
en  poste  SPEA  (poste  spécifique  académique),
c'est-à-dire  en  poste  à  profil,  sortant  du  cadre
général  et  du  mouvement  des  personnels  qui
l'accompagne. 
Cette mesure prend effet au 1er septembre 2015 et
concernera donc tous les établissements REP+ de
l'académie.
Voici un extrait de ce courrier : 
« Votre établissement est  classé REP +. Dans ce
cadre, j'ai décidé que l'ensemble des postes vacants
et susceptibles d'être vacants seront pourvus dans
le  cadre  d'un  recrutement  sur  profil  permettant
d'assurer  l'adéquation  entre  les  aptitudes  des
candidats et les exigences de ces postes. (...)Vous
serez transférés, par mes services, sur ces postes,
sans mesure de carte scolaire et sans participation
obligatoire  au  mouvement  intra  académique
2015.» 

Dans le contexte actuel,  la  démarche ne manque
pas d'interroger et suscite notre inquiétude.

Tout d'abord sur la manière : il  faut savoir que la
circulaire  arrêtant  cette  décision  a  été  présentée
courant janvier lors d'un groupe de travail paritaire
académique  mais  qu'elle  n'a  pas  été  soumise  au
vote.  Il  y  a  donc  eu  un  passage  en  force  de  la
rectrice sur le sujet. Un véritable « fait du Prince »
en  somme  que  les  très  Louis-Quatorzien  « j'ai
décidé » et « mes services » résument parfaitement.
Il  y  aurait  beaucoup  à  dire  sur  la  prétention
monarchique  qui  semble  gagner  nos  élites
« républicaines » dans le cadre de leurs fonctions,
mais là n'est pas le propos.

C'est  sur  le  fond  que  portent  nos  inquiétudes
syndicales.  On  se  souvient  qu'à  l'époque  de  la
"labellisation" Ambition Réussite puis de la mise
en place des ECLAIR, un certain nombre de postes
SPEA  avaient  été  ainsi  ouverts.  Les  problèmes
qu'ils  posent  ne  sont  donc  pas  nouveaux :
introduction du recrutement  via entretien avec le
chef  d'établissement,  avec  lettre  de  mission,
individualisation de la carrière – et son corollaire,
la fragilisation – , explosion du cadre collectif du
métier,  multiplication  des  tâches,  moyens  de
pression  accrus  pour  la  hiérarchie...  Il  s'agissait

alors  de  favoriser  l'expérimentation  et  les
dynamismes  pédagogiques  dans  les  zones
d'éducation  prioritaire,  disait-on.  Le  concept,  a
priori attractif financièrement pour certains de nos
collègues  missionnés  à  d'obscures  mais
indispensables  tâches  annexes,  eut  toutefois  un
succès  bien  modéré.  Les  chefs  d'établissements
eurent  toutes  les  peines  du  monde à  recruter  de
nouveaux fonctionnaires sur ces postes spécifiques
faute de candidat. Dans bien des cas ce furent donc
des TZR qui se retrouvèrent sur ces postes restés
vacants. Il y a fort à parier qu'il en sera de même
pour la présente décision. 
Cette année, l'académie de Toulouse est la seule du
reste  à  procéder  de  la  sorte.  Partout  ailleurs  les
postes SPEA demeurent des cas particuliers dans
chaque établissement REP +.

Alors qu'en penser ? Beaucoup de flou demeure à
ce  sujet.  Les  collègues  qui  verront  leur  poste
transformé  d'autorité  n'auront  vraisemblablement
pas d'entretien ni de lettre de mission à signer. On
ne  sait  rien  encore  pour  ceux  qui  vont  rentrer.
Toutefois  à  chacun  de  ces  postes  correspond
désormais un profil, une fiche de poste, une lettre
de  mission  avec  les  fameuses  « exigences»
mentionnées  dans  le  courrier.  Qui  vérifiera
l'adéquation des « aptitudes » du fonctionnaire avec
celles-ci ?  L'IPR  de  discipline ?  Le  chef
d'établissement ?  Les  deux ?  Rien  ne  le  précise
véritablement  et  il  faut  craindre  ce  flou
réglementaire  car  il  tend  presque  toujours  à
favoriser  l'administration  et  la  hiérarchie.  Il  est
surtout le meilleur moyen pour s'éloigner davantage
du fameux statut  – déjà bien attaqué,  il  est  vrai,
avec sa nouvelle mouture applicable à la prochaine
rentrée. Pour les SPEA, ce sera à chaque situation
sa procédure en fonction des rapports de force, de
l'efficacité  de  l'entre-gens  ou  du  poids  de  la
hiérarchie. Sous prétexte de souplesse, on introduit
la spécificité qui rend la "règle pour tous" caduque,
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met à mal les protections collectives et accroît  le
pouvoir hiérarchique.

Dans le cas des collègues titulaires dont le poste est
transformé  automatiquement,  on  peut  dès  lors
s'interroger :  dans  quelle  mesure  pourra-t-on  à
terme leur demander des comptes par rapport à une
« fiche de poste », à des « exigences » ? Là se situe
sans doute la plus grave faille : qui garantit en effet
qu'on ne cherchera pas à déplacer ou sanctionner un
collègue titulaire au motif  qu'il  ne correspondrait
pas aux  exigences  d'un  poste  sur  lequel  il  serait
pourtant parvenu de façon tout à fait classique ? N'y
a-t-il pas ici le moyen de porter une atteinte biaisée
à la stabilité du poste d'un titulaire ? Et ce faisant
de remettre en cause un des principes du statut de
fonctionnaire ? 

Quelles motivations aurait la rectrice pour prendre
cette décision ? Elles sont sans doute multiples et il
est  à  craindre  que  le  récent  conflit  au  collège
Bellefontaine et la volonté très claire de réprimer
les collègues y soit  pour quelque chose. En effet,
imaginons des enseignant-e-s ou CPE qui auraient
fortement  déplu  à  leur  hiérarchie  lors  du
mouvement social de décembre dernier ou bien qui
ne voteraient comme il faut en CA, … ils ou elles
pourraient voir "leur" poste remis fallacieusement
en cause pour inadéquation entre leurs "aptitudes"
et les "exigences" de leur poste. Autrement dit, les
futurs SPEA devront filer droit !

Il faut également prendre la part du contexte
académique :  le  nombre  relativement  faible
d'établissements  REP+ permet  de  faire  passer  la
décision  de  SPEAisation des  postes  sans  que  le
mouvement général ne soit trop impacté ou qu'un
grand nombre de collègues ne soient concernés. La
partie était  donc facile à jouer pour  la rectrice à
l'inverse de ce qu'aurait été une telle mesure dans

l'académie de Créteil par exemple.
Enfin, ne sous-estimons pas, du côté d'une

rectrice  fraîchement  nommée,  la  volonté  de  se
racheter auprès de sa propre hiérarchie après s'être
retrouvée  en  grande  difficulté  sur  la  réforme de
l'éducation prioritaire depuis cet automne (conflits
à  Empalot,  à  Bellefontaine,  au  Garros  dans  le
Gers).  Il  est  forcément  dans  son  intérêt  de  faire
valoir  auprès  du  ministère  les  fermes  et
« innovantes » dispositions  qu'elle  est  capable  de
prendre avec autorité dans « son » académie.

A l'heure actuelle, nous ne pouvons que spéculer
sur  les  éventuelles  conséquences  d'une  telle
décision mais il y a tout lieu de s'inquiéter. Gageons
qu'elles arriveront bien assez vite et peut être assez
brutalement  pour  nombre  de  nos  collègues.
Rappelons-nous cependant que depuis plus de 10
ans  maintenant  toutes  les  réformes  et
expérimentations ont toutes été dans un seul sens :
celui de la casse et du démantèlement progressif et
méthodique du service public d'éducation. Il n'y  a
aucune raison pour que les choses soient différentes
cette  fois-ci  encore.  Mise  à  mal  des  statuts,
renforcement  du  pouvoir  hiérarchique,  …  les
recettes du PS ne sont pas bien différentes de celles
de l'UMP pour réformer l'EN, à ceci près qu'elles
sont  aujourd'hui  accompagnées  (portées  ?)  avec
enthousiasme par les syndicats co-gestionnaires.

L'enjeu  recouvre  des  questions  plus  globales
encore :  jusqu'à  quel  point  une  situation
d'enseignement  particulière  justifierait  des
dispositions spéciales, voire un statut exceptionnel,
particulier pour les personnels qui y travaillent ? De
la même manière en quoi l'accès au service public
d'éducation  dans  les  quartiers  populaires  devrait
relever  du  « hors-cadre »,  du  « particulier et
spécifique »,  de  « l'exception »  à  la  normalité
sociale ?  C'est  là  toute  la  question  politique  de
l'éducation prioritaire de nouveau posée. Toujours
est-il qu'on voit ici toute la perversion du système
expérimental  établi  depuis  des  années  dans
l'éducation  prioritaire,  devenu  un  véritable
laboratoire  in  vivo  de  toutes  les  contre-réformes
libérales vouées à être généralisées.

A l'heure où le gouvernement nous pond un projet
de réforme de collège porteur de profondes remises
en cause du cadre national du collège unique, où la
précarité dans l'éducation nationale n'a jamais été
aussi  importante,  la décision de la rectrice prend
l'allure d'une véritable remise en cause du statut de
fonctionnaire,  sous couvert  d'une innovation dont
on  peut  déjà  prédire  l'échec.  Cela  doit  nous
inquiéter.
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le profil ?

Flexible ?
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obissant ?
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